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	UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS
BUREAU DE LA NORMALISATION DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

	
	
	Genève, le 1er avril 2026

	Réf.:
	Circulaire TSB 125
CE 11/DA
	[bookmark: Addressee_F]–	Aux Administrations des États Membres de l'Union;
–	À l'État de Palestine (Rés. 99 (Rév. Dubaï, 2018));
–	Aux Membres du Secteur de l'UIT-T;
–	Aux Associés participant aux travaux de la Commission d'études 11 de l'UIT-T;
–	Aux établissements universitaires participant aux travaux de l'UIT
Copie:
–	Au Président et aux Vice-Présidents de la Commission d'études 11 de l'UIT-T;
–	Au Directeur du Bureau de développement des télécommunications;
–	Au Directeur du Bureau des radiocommunications

	Tél.:
	+41 22 730 5780
	

	Télécopie:
	+41 22 730 5853
	

	Courriel:
	tsbsg11@itu.int
	

	Objet:
	Consultation des États Membres au sujet du texte déterminé du projet de Recommandation UIT-T Q.5057 (anciennement Q.GIR) qu'il est proposé d'approuver à la réunion de la Commission d'études 11 de l'UIT-T (prévue à Genève du 14 au 22 juillet 2026)


[bookmark: StartTyping_F]Madame, Monsieur,
1	La Commission d'études 11 de l'UIT-T (Exigences de signalisation, protocoles, spécifications de test et lutte contre la contrefaçon des dispositifs de télécommunication/TIC) a l'intention d'appliquer la procédure d'approbation traditionnelle énoncée à la section 9 de la Résolution 1 (Rév. Genève, 2022) de l'AMNT pour l'approbation du projet de Recommandation mentionné ci‑dessus à sa prochaine réunion, qui se tiendra à Genève, du 14 au 22 juillet 2026. L'ordre du jour ainsi que tous les renseignements pertinents concernant la réunion de la Commission d'études 11 de l'UIT-T seront mis à disposition en temps utile.
2	Vous trouverez dans l'Annexe 1 le titre, le résumé et l'emplacement du projet de Recommandation UIT-T qu'il est proposé d'approuver.
3	La présente circulaire a pour objet d'engager le processus de consultation formelle des États Membres de l'UIT, qui devront indiquer si ce texte peut être examiné en vue de leur approbation à la prochaine réunion, conformément au paragraphe 9.4 de la Résolution 1. Les États Membres sont priés de remplir le formulaire de l'Annexe 2 et de le renvoyer d'ici au 2 juillet 2026 à 23 h 59 (UTC).
4	Si au moins 70% des réponses des États Membres sont en faveur de l'examen, aux fins d'approbation, de ces textes, une séance plénière sera consacrée à l'application de la procédure d'approbation. Les États Membres qui n'autorisent pas la commission d'études à procéder ainsi doivent informer le Directeur du TSB des motifs de cette décision et lui faire part des éventuelles modifications qui permettraient la poursuite des travaux.
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de ma considération distinguée.
[image: ]Seizo Onoe
Directeur du Bureau de la normalisation
des télécommunications
Annexes: 2


Annexe 1
Résumé et emplacement du texte déterminé du projet de Recommandation 
UIT-T Q.5057 (anciennement Q.GIR)
1	Projet de nouvelle Recommandation UIT-T Q.5057 (anciennement Q.GIR) [SG11-R17]
Spécifications techniques du registre mondial d'identités internationales d'équipements mobiles.
Résumé
L'utilisation croissante d'équipements fondés sur les technologies de l'information et de la communication (TIC) dans la vie quotidienne s'est accompagnée d'effets secondaires indésirables liés à l'augmentation de la vente, de la circulation et de l'utilisation de dispositifs TIC de contrefaçon sur le marché.
Comme indiqué dans la Recommandation [UIT-T Q.5050] relative à un cadre pour des solutions de lutte contre la contrefaçon des dispositifs TIC, cette situation engendre des conséquences négatives pour diverses parties prenantes, telles que les utilisateurs, les opérateurs de réseau, les fabricants de dispositifs authentiques, les négociants et les pouvoirs publics, notamment une diminution de la protection de la sécurité et de la qualité de service pour les utilisateurs, ainsi qu'un manque à gagner pour un éventail de parties prenantes.
Le paragraphe 10.1 de la Recommandation [UIT-T Q.5050] porte sur l'"interdiction de l'utilisation d'identificateurs invalides ou correspondant à des dispositifs qui ne sont pas authentiques".
La question de la reprogrammation des identités internationales d'équipement mobile (IMEI) demeurant une préoccupation majeure dans la lutte contre la contrefaçon des dispositifs TIC, on se référera au paragraphe 9.3 de la Recommandation [UIT-T Q.5050], relatif aux identificateurs uniques fiables, qui mentionne que "les dispositifs TIC authentiques doivent avoir des identificateurs uniques et permanents sécurisés, c'est-à-dire que ces identificateurs ne doivent pas pouvoir être modifiés par des entités non autorisées, qu'ils sont uniques pour chaque équipement et qu'ils ont été attribués par l'entité autorisée responsable de cette attribution". Autrement dit, pour pouvoir atténuer les incidences de la reprogrammation d'IMEI, il est nécessaire de repérer qu'une IMEI a été reprogrammée.
Le cas échéant, le numéro sera soit aléatoire, c'est-à-dire que l'identité sera invalide, soit non authentique, c'est-à-dire que l'identité existera en double ou aura déjà été utilisée, ou bien qu'elle sera valide sans avoir pour autant été créée par le fabricant d'équipement d'origine (OEM). On peut détecter une IMEI non valide ou ne disposant pas d'un code d'attribution type (TAC) au moyen du registre des identités d'équipement (EIR) de l'opérateur de réseau mobile (MNO) en établissant une comparaison avec le format IMEI type défini dans le cadre du projet de partenariat de troisième génération (3GPP) et une correspondance avec les informations TAC prévues par l'Association du système mondial de communications mobiles (GSMA). On peut aussi procéder à une vérification des IMEI qui ont déjà été utilisées grâce aux registres centraux d'identités d'équipements (CEIR).
Toutefois, le seul moyen pour déterminer qu'une IMEI n'a pas été créée par l'OEM consiste à consulter les registres des IMEI. On y trouvera la liste des IMEI qui ont été créées par les fabricants d'appareils mobiles et mises sur le marché ou des moyens de vérifier si elles ont été créées ou non par les fabricants respectifs en interrogeant en temps réel l'OEM ou le concepteur d'équipement d'origine (ODM) concerné. Certains pays ont peut-être déjà mis en place un registre national des IMEI, mais le problème persiste pour ce qui est des dispositifs mobiles importés d'autres pays

ou introduits par voie illicite. Le paragraphe 10.2 de la Recommandation [UIT-T Q.5050] fait également référence à la certification des dispositifs TIC en vue d'aider toutes les parties prenantes à vérifier l'authenticité des produits.
On préconise, au titre du paragraphe 7.5 de la Recommandation [UIT-T Q.5052], d'assurer la détection des IMEI en double d'un pays à l'autre. Toutefois, cette mesure concerne les IMEI déjà utilisées par les abonnés et ne porte pas sur les IMEI qui ont été créées mais qui ne sont pas utilisées dans le réseau.
Au titre de sa Résolution 96 [b-AMNT Rés. 96], l'Assemblée mondiale de normalisation des télécommunications (AMNT) a décidé que l'UIT-T devra "envisager des solutions, destinées à différencier les dispositifs de télécommunication/TIC authentiques/véritables des dispositifs contrefaits ayant subi une altération volontaire, par exemple en créant une base de données nationale centralisée de référence des équipements autorisés".
Au titre de sa Résolution 97 [b-AMNT Rés. 97], l'AMNT a décidé "que l'UIT-T devra, en collaboration avec les organisations de normalisation concernées, concevoir des solutions pour remédier au problème de la copie des identifiants uniques".
Dans ce contexte, le fait de disposer d'un registre mondial des IMEI aidera à résoudre les problèmes que rencontrent les États Membres et les consommateurs, tels que le clonage et le double emploi d'IMEI en raison de la reprogrammation de ces dernières, y compris l'utilisation des IMEI qui n'ont pas été créées pour le TAC prévu. Les pays participants ou les fabricants de dispositifs eux-mêmes peuvent partager la série d'IMEI produite dans leur pays pour aider tous les autres pays à déceler les dispositifs mobiles de contrefaçon.
Aucun document de justification UIT-T A.5 n'a été élaboré pour ce projet de document déterminé.
NOTE DU TSB – À la date de la présente circulaire, le TSB n'avait reçu aucune déclaration concernant les droits de propriété intellectuelle relative à ce projet de texte. Pour obtenir des renseignements actualisés, les membres sont invités à consulter la base de données relative aux droits de propriété intellectuelle à l'adresse www.itu.int/ipr/.

Annexe 2 
Objet: Réponse des États Membres à la Circulaire TSB 125: Consultation au sujet du texte déterminé du projet de Recommandation UIT-T Q.5057 (anciennement Q.GIR)
	À:
	Directeur du Bureau de la normalisation des télécommunications
Union internationale des télécommunications
Place des Nations
CH-1211 Genève 20, Suisse
	De:
	[Nom]
[Rôle/titre officiel]
[Adresse]

	Télécopie:
	+41-22-730-5853
	Télécopie:
	

	Courriel:
	tsbdir@itu.int
	Courriel:
	

	
	
	Date:
	[Lieu,] [Date]


Madame, Monsieur,
Dans le cadre de la consultation des États Membres au sujet du projet de texte déterminé dont il est question dans la Circulaire TSB 125, je vous indique par la présente l'opinion de mon Administration, qui figure dans le tableau ci-après.
	
	Cochez l'une des deux cases pour chaque texte

	Projet de nouvelle Recommandation UIT‑T Q.5057
(anciennement Q.GIR)
	|_|	Autorise la Commission d'études 11 à procéder à l'examen de ce document en vue de son approbation (dans ce cas, sélectionnez l'une des deux options ⃝):
⃝	Pas de commentaire ou de proposition de modification.
⃝	Des commentaires ou propositions de modification sont joints à la présente.

	
	|_|	N'autorise pas la Commission d'études 11 à procéder à l'examen de ce document en vue de son approbation (les motifs de cette décision et une description des éventuelles modifications qui permettraient la poursuite des travaux sont joints à la présente).


Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de ma considération distinguée.
[Nom]
[Rôle/titre officiel]
Administration de [État Membre]
Union internationale des télécommunications • Place des Nations • CH‑1211 Genève 20 • Suisse 
Tél.: +41 22 730 5111 • Fax: +41 22 733 7256 • Courriel: itumail@itu.int • www.itu.int
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